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enclins aux nouveautés dangereuses et aux concessions doctri
nales, ces aberrations de l’esprit de mensonge faisaient de trop 
nombreuses victimes.

Votre Sainteté a vu le mal et en a mesuré toute l’étendue. 
Sans tarder, dans sa prévoyante sagesse, Elle a, contre ce flot 
montant de l’erreur, élevé l'infranchissable (ligue de su parole 
apostolique, et c’est cequi donne au décret LaMENTABILI Sane 
Exitit un caractère de particulière et remarquable opportunité.

Mêlant mon humble voix à l’hymne de reconnaissance que 
le monde catholique tout entier fait, en ce moment, monter 
vers la Chaire auguste de Saint-Pierre, je suis heureux, Très 
Saint Père, de déposer à vos pieds, avec l'hommage de ma joie 
si vive et de celle de tout mon clergé, l’adhésion pleine et 
entière aux enseignements de Votre Sainteté de l’Univer
sité catholique dont je suis le Chancelier, adhésion attestée par 
le Recteur de cette institution, ainsi que par les doyens des 
Facultés.

Certes, l’Université Laval, comblée de tant de bienfaits par 
le Saint-Siège auquel elle doit son existence canonique, s’est 
toujours efforcée de marcher dans les voies de l’orthodoxie et 
de ne rien enseigner qui fût contraire aux doctrines romaines. 
Mais désormais, plus encore, ai c'est possible, que par le passé, 
elle s’appliquera avec un soin jaloux à mettre en lumière et à 
défendre, au besoin, ces doctrines salutaires. Elle se fera un 
devoir d’inspirer à ses élèves, avec l'amour de la théologie et 
de la philosophie traditionellea si hautement recommandées 
par Votre Sainteté et son prédécesseur immédiat, Léon XIII, 
une instinctive horreur pour les nouveautés dogmatiques et 
Foliques, pour ces opinions subversives dont des hommes de 
talent, dans des livres spéciaux et des écrits pleins d’audace, 
se font <;à et là les zélés propagateurs.

En déposant, Très Saint Père, entre vos mains bénies cette 
profession de foi de l’Eglise de Québec et de notre chère Uni
versité, j’implore humblement .-e Votre Sainteté pour mon 
diocèse et les institutions qui en sont l’âme, sa paternelle et 
bienveillante bénédiction.

Sceau de f Louis-Nazaire, arch, de Québec,
l’Archevêché Visiteur et Chancelier de l'Université.


